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2. Où installer mon chauffe-eau ?

2.1 Précautions 
	 •	Choisir	un	lieu	d’installation	dont	la	température	sera	toujours	comprise	entre	4°C	et	35°C.
	 •	Le	 chauffe-eau	 doit	 être	 positionné	 le	 plus	 près	 possible	 des	 points	 de	 puisages	 importants	 
  (salle de bains, cuisine…).
	 •	S’il	 est	 placé	 en	 dehors	 du	 volume	 habitable	 (cellier,	 garage),	 les	 tuyauteries	 et	 les	 organes	 
  de sécurité (groupe de securité, réducteur de pression) doivent être isolés.
	 •	Prévoir	 une	 aération	 dans	 le	 local	 afin	 d’éviter	 les	 phénomènes	 de	 condensation	 et	 de	 corrosion	 
  de la peinture du chauffe-eau.
	 •	S’assurer	que	l’élément	support	(mur	ou	plafond)	est	suffisamment	résistant	pour	recevoir	 le	poids	 
  du chauffe-eau plein d’eau (voir tableau p. 9).
	 •	Prévoir	 en	 face	 de	 chaque	 équipement	 électrique	 un	 espace	 suffisant	 de	 40	 cm	 pour	 l’entretien	 
  périodique de l’élément chauffant.
	 •	En	 cas	 d’installation	 au-dessus	 de	 locaux	 habités	 (faux-plafond,	 
  combles...), il est IMPÉRATIF de prévoir un bac de récupération d’eau  
  raccordé à l’égout sous le chauffe-eau (type bac à douche  
  par exemple).

2.2 Installation spécifique en salle de bain
•	Installation	hors	volumes	(NF	C	15-100).

Si les dimensions de la salle de bain ne permettent pas de placer le chauffe-eau hors volumes : 
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Possible dans le Volume 2 Possible dans le Volume 1 si : 
- le chauffe-eau est horizontal et placé le plus  
 haut possible
- les canalisations sont en matériau conducteur
- le chauffe-eau est protégé par un disjoncteur  
 de courant différentiel résiduel (30mA) branché  
 en amont du chauffe-eau

Manuel d’installation : Lieu d’installation
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